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Pour la. vérité 
et le bien public 

Le grand progrès des temps modernes devait être l'avènement 
des peuples à leur propre royauté ! L'a-t-on assez célébré ! Ainsi 
serait accomplie la suprême étape de l'humanité sur la voie du 
bonheur, de la justice et de la paix. Nous l'avons cru qu'on allait 
voir la fraternité régner entre les peuples et nous avons salué de 
tout notre cœur ce prodigieux avancement, cette promotion ma-
gnifique qui faisait accéder paysans, ouvriers et bourgeois à la 
dignité de seigneurs et de souverains. Finis les intrigues des 
grands, leurs ambitions rivales et leurs égoïsmes féroces qui em-
pêchaient la réconciliation du monde /... 

Pauvre monde ! En place de l'idylle promise, jamais pareilles 
avalanches de misères et de souffrances n'avaient fondu sur lui ! 

Une assez longue période s'est maintenant écoulée dépuis cet 
avènement des temps nouveaux pour qu'on puisse juger des ré-
sultats. Car c'est par les résultats que se juge la valeur d'un 
système. Or, elles sont là les conséquences : nous les voyons, 
hélas ! et nous les sentons ! Ce n'est plus sur des hypothèses et 
des prévisions que l'on discute « idéologiquement », mais sur 
des faits acquis ! 

Comme c'est vers la fin du xvme siècle que s'est effectuée cette 
merveilleuse transformation, cela fait donc un siècle et demi 
d'expérience. Le délai est assez long pour rendre possibles toutes 
les comparaisons. 

Eh ! bien, l'on peut mettre en regard de celle-ci n'importe 
quelle période de l'histoire d'égale durée, on n'en trouvera pas où 
les peuples se soient battus avec tant d'acharnement, où tant de 
sang humain ait rougi la terre ni tant de destructions aient ra-
vagé le monde ! Affreux bilan qui nous ferait croire que tous nos 
progrès n'ont été qu'un perfectionnement de barbarie ! 

Il y a 150 ans que les peuples sont souverains ! On peut voir 
qu'ils l'ont payé cher cette souveraineté. Au lieu de la fraternité 
promise et annoncée, c'est une ère de violence et de haines qu'elle 
a inaugurée ! Au lieu de l'âge d'or, l'âge de fer, de feu et de sang! 

Voilà ce qui en est sorti ! 
— Mais, dites-vous, il n'y a entre les deux choses aucun rap-

port de cause à effet ! Ce n'est pas le nouvel état politique qui a 
engendré ces rivalités nationales. 

— Le moins qu'on puisse dire est qu'il n'a pas empêché leur 
exaspération ! Et comment croire que toutes ces guerres ont été 

se diriger eux-mêmes a été plus funeste à l'humanité que tous les 
régimes précédents. ■ 

Et voici où,. pour des conclusions pratiques et d'application 
pressante, je voudrais en venir. Autrefois, dites-vous, les pou-
voirs souverains menaient les peuples par l'ignorance ! Admet-
tons-le ! Mais, dans les temps modernes, ces peuples qui se 
croyaient souverains ont été livrés à des forces occultes qui les 
menaient par le mensonge ! Qui savaient leur faire croire qu'ils 
voulaient ce qu'elles voulaient ! Est-ce un progrès ?... 

Nous avons vu comment certaines propagandes menées par 
des experts habiles ont vite fait de fomenter l'opinion. Nous 
avons expérimenté que la vérité se défend mal et qu'elle est 
beaucoup plus difficile à faire croire que le mensonge. 

Eh ! bien, aujourd'hui encore, ces propagandes menteuses re-
doublent d'efforts pour entraîner le peuple français contre l'inté-
rêt évident et certain de la France. A longueur de journée et à 
longueur d'onde la radio « gaulliste » fait couler son flot inces-
sant de fausses nouvelles et d'informations calomnieuses. 

Ne les laissons pas faire. Aidons de toutes nos forces le gouver-
nement à défendre notre pays contre cet empoisonnement men-
tal et moral. Il s'y emploie, certes, mais il a besoin du concours 
de tous les bons citoyens dans cette lutte pour la vérité et le bien 
public ! 

Emile LAPORTE. 

INFORMATIONS 
La décision définitive 

Le correspondant à Berlin de la 
Gazette de Lausanne », exami-

nant la situation économique et 
militaire, écrit : 

De plus en plus, on se fait dans 
les milieux allemands l'idée que la 
réalisation ne serait pas fondée 
seulement par la campagne de Rus-
sie, mais par un ensemble de cir-
constances, soit militaires, soit di-
plomatiques, et par le résultat des 
opérations sur les divers fronts à 
la fois. 

« Il n'est pas exclu que le sec-
teur d'Afrique nord-orientale rede-
vienne actif, les conditions clima-
tiques rendront possibles dans 
quelques semaines, la reprise des 
opérations, jusqu'ici immobilisées, 
d'un côté comme de l'autre, par 
une chaleur torride. 

« A cette occasion on fait remar-
quer que l'Allemagne n'a pas ou-
blié son corps africain, et que ce-
lui-ci a reçu de la métropole tout 
ce dont il a besoin. » 

M. Scapini va se rendre 
en Allemagne 

M. Georges Scapini, ambassadeur 
de France, chargé des services di-
plomatiques des prisonniers, a quit 
té Paris pour l'Allemagne, où il 
compte visiter différents camps de 
prisonniers. 

Le voyage de M. Scapini durera 
une huitaine de jours. 

lljBIIIIIHMHIIIliailUinuilllll UllillllBIllHIlliBIIIHII] l!HIIII!EINIIHI!IIBIII mm® 

^lIllIilItlIllIltlIllllllllillIlliltlIlllllilillIllllllllllIlUiitltilllllIIIIIIHIlllllll^ 

A quelques fanatiques. 
Nous savons à Cahors quelques 

braves gens qui, depuis le mois de 
juin 1940, n'ont rien voulu croire 
de ce qui s'est passé, sinon ce que 
leur a raconté la radio gauliste. 

Ils prévoient même au-delà de ce 
qu'elle leur dit puisqu'ils vivent 
dans l'attente d'un prochain débar-
quement des britanniques sur le 
continent et de l'écrasante victoire 
qu'ils y remporteront. 

Que les Anglais se battent pour 
nous « libérer », cela ne fait pas 
le moindre doute dans l'esprit de 
ces pauvres gens et rien n'a pu di-
minuer la confiance qu'ils ont gar-
dée à ces « alliés ». 

Eh I bien, plusieurs de nos conci-
toyens qui ont fait là-bas toute la 
campagne viennent de rentrer de 
Syrie. Ils ont vu les troupes et les 
agents britanniques de prés. Ils ont 
eu affaire à eux. 

Nous conseillons vivement à nos 
gaullistes acharnés de causer avec 
ces combattants syriens. Ceux-ci. lés 
renseigneront. 

A nos fanatiques qui ne parlent 
que des Anglais qui ne pensent 
qu'aux Anglais et qui attendent le 
salut des Anglais, ceux qui revien-
nent de Syrie, où ils les ont vus de 
près, pourront donner des rensei-
gnements signaficatifs. 

Si après ça, nos « gaulistes » 
conservent encore leurs illusions 
c'est qu'ils appartiennent à la ca 
tégorie de ceux qui ont des yeux 
pour ne pas voir et un cerveau 
pour ne pas comprendre. 

La sirène pour l'incendie. 
Nos braves pompiers càdurciens 

sont souvent appelés pour combat-
tre des incendies hors de Cahors. 
On sait avec quelle promptitude ils 
s'y rendent et avec quel dévoue-
ment ils s'y emploient. 

il y a quelque temps, on faisait 
appel à eux de Labéraudie ; ces 
jours derniers c'était de Lalbenque. 
Chaque fois, à peine la sirène a-t-
elle retenti que déjà nos pompiers 
se rassemblent pour le départ. 

Eh ! bien, c'est à propos de la si-
rène que des lecteurs nous deman-
dent de demander ceci : qu'il y ait 
un appel différent suivant que l'in-
cendie serait à Cahors ou au dehors. 
L'avantage surtout la nuit, serait 
d'informer tout de suite la popula-
tion. 

Il ne nous semble pas que ce 
vœu soit très difficile à réaliser et. 
comme il répond à un sentiment 
très répandu, nous le transmettons 
volontiers à qui de droit. 

La mode exagère. 
La mode est vraiment capricieu-

ce. Disons même que, d'essence fé-
minine, elle porte au plus loin l'es-
prit de contradiction. En ce mo-
ment surtout. 

Le cuir manque ? Elle a décidé 
que les sacs seraient démesurés. Il 
n'y a plus de feutre ? Elle veut 
qu'on ne porte plus que le large 
sombrero. Les tissus sont rares ? 
Elle exige un costume tailleur qui 
comporte une veste si longue qu'el-
le devient redingote. 

Ne pourrait-on pas la rappeler à 
la discrétion. 

Leningrad est complètement 
encerclée 

Appuyées de façon très efficace 
par des formations de l'aviation, 
des divisions rapides allemandes 
ont, sur un large front, atteint la 
Neva, à l'est de Leningrad et ont 
pris d'assaut la ville de Schluessel-
bourg, située près du lac Ladoga. 

Par cette opération, l'encercle 
ment germano-finlandais autour de 
Leningrad vient d'être terminé et 
la ville est coupée à présent de 
toute communication terrestre. 

Douze navires marchands vont 
être lancés aux Etats-Unis le 27 
septembre, a annoncé M. Emery 
Land, président dé la commission 
maritime américaine. Six de ces 
cargos seront mis à flot dans l'At 
lantique, cinq sur la côte du Paci 
tique et un dans les eaux du golfe 
du Mexique. 

A l'occasion de ces lancements 
le président Roosevelt a été invité 
à prononcer une allocution. 
Arrestations d'Israélites à Paris 

Les manifestations auxquelles se 
sont livrées les minorités israélites 
dans les divers quartiers de la capi-
tale ont contraint les autorités oc-
cupantes à procéder, à titre préven-
tif, à l'arrestation d'un certain nom-
bre de personnalités juives. 

C'est ainsi que plus de cent Is-
raélites appartenant aux profes-
sions libérales et principalement 
au barreau ont été désignés comme 
responsables du maintien de l'or-
dre et privés de leur liberté. 

Parmi les personnalités arrêtées 
on cite les noms de MM. Pierre 
Masse, sénateur de l'Hérault, an-
cien sous-secrétaire d'Etat ; M. 
Théodore Valensi, avocat et homme 
de lettres, ancien député de Haute 
Saône et Arthur Veil-Picard, pro 
priétaire d'une écurie de courses. 

La mesure qui vient d'être prise 
par les autorités d'occupation est 
consécutive notamment aux mani-
festations qui se sont déroulées les 
15 et 1G août dans les quinzième et 
vingtième arrondissements. 

Une interview de M. Pucheu 
L'hebdomadaire « Toute la Vie » 

publie une interview accordée par 
M. Pucheu, ministre secrétaire 
d'Etat à l'intérieur. 

« A travers tant d'inquiétudes et 
de difficultés, a déclaré M. Pucheu, 
la révolution intérieure se pour-
suit. La mener à bien est une ques-
tion de caractère et de volonté. 
Peu à peu, nous abolirons l'imper-
méabilité des classes. Nous crée-
rons des communautés d'entrepri-
ses, préludes à la communauté na-
tionale de demain. Un va-et-vient 
s'établira entre les différentes con-
ditions sociales. Ensuite, le plus vi-
te possible, il s'agira de consolider, 
entre le Maréchal et le peuple, le 
courant sentimental sans lequel 
aucune œuvre durable n'est possi-
ble. 

« Grâce à ce patient effort, nous 
gagnerons les dix ou quinze ans qui 
sont nécessaires pour refaire une 
jeunesse forte, saine, pacifique, 
éprise d'idéal, ayant le sens aigu du 
dévouement national, 

« La grandeur de la France, la 
sauvegarde de son Empire sont à ce 
prix. » 

En Turquie 
De source autorisée on dément 

les bruits qui ont couru à l'étranger 
relatifs à de prétendues mesures 
militaires prises dernièrement en 
Turquie. 

L'armée turque reste prête à 
toute éventualité, mais cela ne 
constitue pas un fait nouveau. 

CHRONIQUE DU LOT 

Les troubles sociaux 
aux Etats-Unis 

Les présidents des dix-neuf 
syndicats de cheminots, comptant 
1.250.000 travailleurs, annoncent 
qu'une grève générale des em-
ployés de chemin de fer éclatera 
le 11 septembre, si les compagnies 
n'accordent pas les augmentations 
de salaires demandées par les 
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— Les jeunes Vacheret, de Be-
sançon, âgés de 11 ans et de 4 ans, 
sont morts empoisonnés par des 
champignons. 

—■ Au cours des exhumations fai-
tes au cimetière de Tarrosa, en Es-
pagne, 172 cadavres de personnes 
assassinées par les rouges, pendant 
la guerre civile ont été retrouvés. 

—• A la section de philatélie de 
la Foire de Paris que le Secrétaire 
général des P.T.T. a inauguré, lun-
di, des timbres à l'effigie du Ma-
réchal Pétain seront imprimés en 
présence du public. 

— Le Comité du vêtement vient 
de mettre au point le complet dit 
« économique », dont une première 
tranche est en fabrication chez 
1.800 industriels. Lés démobilisés 
(prisonniers ou autres) en seront 
les premiers bénéficiaires. 

— La récupération des métaux 
non-ferreux (cuivre, aluminium, 
zinc, etc.) bat son plein à Paris, 
après l'appel du ministre de la 
Production. Les objets les plus hé 
téroclites s'amoncellent. Ils sont 
payés à un bon prix. 

— Lundi matin, les félibres et les 
Provençaux ont commémoré l'an 
niversaïre de la naissance de Fré 
déric Mistral. 

Les juifs en Allemagne 
auront une marque distinctive 
Le « Journal Officiel du Reich » 

publie une ordonnance de police 
stipulant que « tout juif, dès sa 
sixième année, devra porter une 
marque distinctive qui le désignera 
comme tel à la répulsion ». 

Cette marque consiste en (me 
étoile d'étoffe jaune de la gros-
seur d'une, soucoupe qui sera cou-
sue sur le côté gauche du veston 
ou du manteau. 

Il sera interdit aux juifs de 
quitter leur résidence habituelle 
sans une autorisation des autorités 
locales. Des exceptions sont pré-
vues pour certaines catégories de 
juifs, notamment pour les épouses 
juives de mariages mixtes sans 
enfants. 

Cette rdonnance sera en vigueur 
sur toute l'étendue du Reich et 
dans le protectorat de Bohême 
Moravie. Elle entrera en vigueur 
quatorze jours après sa publica-
tion. 

Séquestres 
De l'Officiel : Sont placés sous sé-

questre tous biens mobiliers et im-
mobiliers des associations de fonc 
tionnaires ci-après, dissoutes en ap 
plication de la loi du 15 octobre 
1940. 

Section départementale du Syn 
dicat national des instituteurs, siè-
ge social : café de la Promenade à 
Cahors. 

Section départementale du Syn 
dicat des agents des P.T.T., siège 
social à Cahors. 

Section départementale du Syn 
dicat des employés des P.T.T., siè-
ge social à Cahors. 

Section départementale du Syn-
dicat des ouvriers des P.T.T., siège 
social à Cahors. 

Section départementale du Syn-
dicat national de l'enregistrement, 
siège social à Cahors. 

préhendé, à St-Jean-de-Luz, cinq 
trafiquants, les nommés Hazard, 19 
ans ; Meillet, antiquaire ; Irrutiera, 
contrebandier ; Dupas, commer-
çant en perles, et Niviras, mercier. 
Ils avaient tenté de négocier aux 
policiers, qui s'étaient fait passer 
pour des '.acheteurs, la vente de 
4.000 bouteilles de gin et de whis-
ky et d'une tonne de dattes, le tout 
pour une somme de 440.000 fr. 

Les trafiquants espéraient réali-
ser un bénéfice de 40 francs par 
bouteille de whisky et de 55 francs 
par bouteille de gin. 

 >s>:< 
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Grains de Bon sens 

LE PERE ET EE FIES 
Ce sont deux anciens combat-

tants : le père est un vainqueur de 
1914-191» ; le fil, un vaincu de 
1939-1940. Légionnaires tous deux, 
ils sont venus défiler côte à côte à 
Vichv, le 31 août, pour le premier 
anniversaire de la Légion. Les voi-
ci dans l'immense cortège qui va 
passer devant le Maréchal. A mi-
voix, le père et le fils dialoguent. 

— Ça me rappelle nos défilés 
d'après l'autre guerre. 

 Mais vous aviez, en plus, la 
Victoire avec vous. 

 Pour ce que nous avons fait 
d'elle ! Un tremplin pour nos re-
vendications matérielles. Ah ! oui, 
ils nous ont fait faire du joli ! 

— Qui ça « ils » ? 
Le père montre à son fils le 

Grand Casino dressant sa blancheur 
parmi les frondaisons du Parc. Il 
se rappelle que là, en juillet 1940, 
députés et sénateurs se sont reunis. 
Et le Casino, du coup, évoque pour 
lui le Palais-Bourbon^ 

— Ce sont les parlementaires qui 
nous ont mis dedans. Quand nous 
sommes revenus victorieux, ils ont 
vu en nous une force dangereuse 
pour leurs privilèges et leurs « com-

bines ». Ils se sont chargés de la 
détourner, cette force. 

— Comment cela '? 
— Us ont vu venir notre cortège 

Ils l'ont acclamé comme tout le 
monde, mais, tout de suitej ils l'ont 
poussé vers une voie de garage, ils 
l'ont fait bifurquer vers les deman-
des de décorations, de pensions 
d'emplois réservés... Ils avaient 
peur d'être justement éliminés par 
nous du pouvoir auquel ils se 
cramponnaient... Et nous nous som-
mes laissé faire. 

— Il ne faut pas recommencer 
cette fois. 

— Pas de danger. Les parlemen-
taires ne sont plus là. C'est devant 
le Maréchal que nous défilons. Avec 
lui, notre chemin est tout tracé : il 
est tout droit dans l'ordre et dans 
la concorde, vers le bien général du 
pays. Le Maréchal, lui, au contrai-
re, compte sur cette force que sont 
les Anciens Combattants. 

Une musique militaire a coupé là 
ce dialogue dont- la conclusion 
répond bien au sentiment unanime 
des 1.600.000 Légionnairés de la 
seule zone libre : derrière Pétain, 
les Anciens Combattants, cette fois, 
ne bifurqueront pas. 

Justice de paix 
Est nommé sur sa demande, M. B. 

Duilhet, juge de paix à Catus et Ca-
zyls (Lot), 4° classe,, en remplace-
ment de M. Claudel, qui a été nom-
mé juge de paix à Revel (Haute-Ga-
onne) et Dourgne (Tarn), 3" classe. 

M. Monnet de Lorbeau, avocat, est 
nommé juge de paix à Sduillac et 
Payrac (Lot), 4° classe, en rempla-
cement de M. Vitrac, qui a été nom-
mé juge de paix de 3e classe à la 
Grand'Combe et Genelhas (Gard). 

M. Clavel, juge de paix de Coli-
gny et Treffort, est nommé sur sa 
demande juge de paix de Cajarc et 
Limogne (4° classe), en remplace-
ment de M. Calmai qui a été nom-
mé à Montbazen et Rignac (Avey-
ron), 3e classe. 

S.N.C.8". 
Mme Lherm, receveuse à la gare 

de St-Cirq-Lapopie est nommée à 
Vers. 

Tribunal Correctionnel 
Dans sa dernière audience, le 

tribunal correctionnel a exami-
né les affaires suivantes : 

Hausse illicite. — M. Parra, 
épicier à Caillac, est condamné 
à 50 fr. d'amende pour hausse 
illicite des prix. 

Violences et outrages. — Pour 
outrages et violences à l'égard 
d'une voisine, le nommé Paul 
Delaporte, jardinier à Saint-Mé-
dard, est condamné à 100 francs 
d'amende et 500 francs de dom-
mages-intérêts. 

Vol. — Poursuivi pour vol de 
pièces détachées dans un parc 
d'autos, le nommé Charles Gé-
rard, manœuvre, est condamné 
à 0 mois de prison. 

Défaut de carte d'identité. —6 

Pour défaut de carte d'identité 
d'étrangère, la dame Rodriguez 
est condamnée à 25 fr. d'amen-
de. 

Vol de vélo. — Elphan Bohec, 
domestique agricole à Soturac, 
est condamné à 4 mois de pri-
son pour vol de bicyclette. 

Vols. — Le nommé Charles 
Gérard, 35 ans, sans profession 
ni domicile fixe, est condamné à 
six mois de prison pour vols. 

Infraction. — Pour infraction 
à la coordination des transports, 
Achille Girma, épicier à Lalben-
que, est condamné à 16 francs 
d'amende. 

Convocation dans les chantiers 
de la Jeunesse. — Jeunes nés entre 
le 1" avril et le 30 septembre 1921 
qui êtes appelés du 3 au 15 no-
vembre, n'oubliez pas que tous ren-
seignements relatifs à votre convo-
vation vous seront donnés à la dé-
légation de la Jeunesse, 18, avenue 
de Toulouse. 

Concours. — La délégation régio-
nale de la Jeunesse en Périgord-
Guyenne offre un concours à tous 
les enfants et jeunes gens de 8 à 
21 ans, qui seront allés dans les co 
lonies de vacances et camps des dé-
partements de la Dordogne, Giron-
de, du Lot-et-Garonne et du Lot. 

Le sujet est le suivant. — Faire 
la description en moins de six pa-
ges de cahier écolier ordinaire 
d'un feu de camp, d'une promenade 
Deffontaines, ou d'une journée de 
vie au camp. 

Les concurrents doivent envoyer 
leur texte avant le 30 septembre 
1941 à la délégation de la Jeunesse, 
22, Place Francheville, à Périgueux, 
en mentionnant leur nom, âge et 
adresse. 

Les Mouvements. — Le directeur 
de la Jeunesse vient d'agréer après 
le scoutisme français l'Association 
des Compagnons de France, affir-
mant ainsi officiellement que ce 
mouvement après un an d'existence 
constitue une pièce maîtresse de 
l'organisation nouvelle de la jeu-
nesse. 

Manifestation de la Jeunesse. — 
Rassemblement général de la Jeu-
nesse catholique du Haut-Quercy, à 
Rocamadour, le 14 septembre à 
14 heures : orateurs : Abel Bessac, 
président fédéral de la J.A.C. ; Jean 
Gourgoux, président départemental 
jj, " * ^ i.;p.—.i™.— ,\i^«,a^.^ci^. — 
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Hommage à la Légion 

Profitant du premier anniver 
saire de la Légioji française des 
combattants l'Espoir français vient 
de consacrer à celle-ci son numéro 
du 1er septembre. 

En 32 pages illustrées de 50 pho-
tographies tirées en héliogravure, 
sur un format plus grand que celui 
de ses numéros habituels, l'Espoir 
français explique avec clarté et mé-
thode l'histoire de la Légion, ce 
qu'est sa morale, d'après les direc-
tives du Maréchal. 

L'ensemble du numéro constitue 
un document unique. Il est un 
hommage, à la fois, à la Légion et 
à son créateur le Maréchal Pétain. 

Ceux de nos lecteurs qui ne pour-
raient se procurer ce splendide nu-
méro de l'Espoir français chez leur 
marchand de journaux habituel 
peuvent le demander (5 fr. par 
exemplaire), à l'Espoir français, 9, 
rue de l'Hôtel des Postes, à Vichv 
(Allier). 

LE PRIX DES REPAS 
DANS LES RESTAURANTS 

Par arrêté préfectoral, les hôte-
liers et restaurateurs sont autorisés 
à modifier le prix des repas ainsi 
qu'il suit. 

Ils pourront les porter : 
Poiu' lés repas avec viande : de 

9 francs à 10 fr. 50 ; de 10 francs 
à 11 fr. 50 ; de 11 francs à 12 fr. 50; 
de 12 francs à 13 fr. 50 ; de 12 fr. 50 
à 14 francs ; de 13 fr. 50 à 15 fr. ; 
de 14 fr. 50 à 16 francs ; de 15 fr. 
à 1(> fr. 50 ; de 16 francs à 17 fr. 50; 
de 17 francs à 18 francs ; de 18 fr. 
à 22 fr. 50, les prix ne doivent pas 
être changés. 

Pour les repas sans viande : de 
8 francs à 9 fr. 50 ; de 9 francs à 
10 fr. 50 ; de 10 francs à 11 fr. 50 ; 
de 10 fr. 50 à 12 fr. ; de 11 fr. 50 

12 fr. 50 ; de 12 fr. à 13 fr. 50 ; 
de 13 fr. à 14 fr. 50 ; de 14 fr. à 
15 fr. 50 ; de 14 fr. 50 à 16 fr. ; de 
15 fr. 50 à 17 francs ; de 16 francs 

17 fr. 50 ; de 17 à 20 francs, les" 
prix ne doivent pas être changés. 

Ces prix s'entendent couvert, 
pain et vin compris. 

Un supplément de prix peut être 
demandé lorsqu'il est servi : du 
caviar, du homard, de la langouste, 
des crevettes roses, des huîtres Ma-
rennes ou Belon, du saumon frais, 
du foie gras, des truffes ou du gi-
bier (autre que lapin ou pigeon). Ce 
supplément de prix ne peut dépas-
ser 40 0/0 du prix autorisé pour 
la catégorie dont fait partie l'éta-
blissement, pour la volaille le sup-
plément de prix est fixé à 20 0/0 
du prix maximum autorisé pour la 
catégorie dont fait partie l'établis-

Les menus doivent être amenés 
de manière très apparente à l'inté-
rieur et à l'extérieur de l'établisse-
ment ainsi que l'indication de la 
catégorie à laquelle il appartient. 

NOTRE FEUILLETON 
Pour succéder à l'intéressant 

feuilleton qui a pris fin dans notre 
dernier numéro, nous avons fait 
choix d'une œuvre due à la plume 
de Louis d'Arvers, qui a pour 
titre 

Dans l'ombre 
du soupçon 

et qui, nous en sommes assurés, 
recueillera les suffrages de tous nos 
lecteurs. 

Récolte des pommes de terre 
Dans certaines régions du Lot il 

court le bruit que l'on ne peut ar-
racher les pommes de terre sans 
ordre. 

Certains agriculteurs laisseraient 
pourrir en terre quelques variétés 
hâtives actuellement mûres ! 

La récolte est libre dans le dé-
partement du Lot depuis le 1er juil-
let. Il est seulement recommandé 
aux producteurs de retarder autant 
qu'ils le peuvent la récolte de façon 
à s'assurer le maximum de rende-
ment. 

La récolte est bloquée en cave et 
ne peut être vendue qu'avec l'auto-
risation du bureau de répartition 
de la pomme de terre. 

Aux producteurs de blé 
Communiqué par la direction des 

services agricoles : 
Le déficit de la récolte précéden-

te, n'ayant pas permis de constitue,-
des réserves suffisantes, pour ap-
provisionner la meunerie locale 
pendant le début de la campagne 
actuelle, le Comité départemental 
des céréales appelle l'attention des 
producteurs de blé, qui ont terminé 
leurs travaux de baîtag'2, sur l'in-
térêt primordial que représente 
une telle situation. 

Les cultivateurs qui possèdent 
des excédents de blé sont donc in-
vités à les livrer, sans retard, à un 
organisme stockeur agréé par le Go-
mité (négociants ou coopératives 
de céréales) qui en prendra livrai-
son au prix légal fixé à 290 fr. par 
quintal pour les premiers cinquan-
te quintaux livrés. 

D'autre part, une prime de li-
vraison de 11 fr. par quintal sera 
accordée à tout producteur ou dé-
tenteur qui cédera son blé, dans les 
conditions susvisées, au cours du 
mois de septembre. 

Le Comité départemental des cé-
réales sait qu'il ne fait pas appel 
en vain aux cultivateurs, et qu'ils 
livreront leurs récoltes avec toute 
la volonté et la célérité désirable. 

Nécrologie 
C'est avec regret que nous avons 

ppris la mort de Mme veuve Marie 
Milhas, née Barrés, décédée à 
Cahors, à l'âge de 66 ans. 

Les obsèques de la regrettée dis-
parue ont été célébrées mercredi 
matin, au milieu d'une nombreuse 
assistance qui a témoigné de vives 
sympathies à la famille. 

Nous adressons à Mme et M. Mau-
rice Milhas, à Mme et M. Lucien 
Milhas, à Mme et M. Boué, à Mme 
L( M. Delgal, à Mme veuve Milhas, 
nos sincères condoléances. 

** 
Mercredi soir, à 17 heures, ont 

été célébrées, à Cahors, les obsè-
ques de Mme Françoise Campmas, 
épouse Girma, décédée à l'âge de 
76 ans. 

Nous adressons à M. et Mme La-
grange, à M. Campmas Justin, à 
tous les parents nos sincères condo-
léances. 

Camps de Jeunesse 
Le prochain appel au stage dans 

les Chantiers de la Jeunesse devant 
avoir lieu le 1er novembre 1941, les 
jeunes gens nés du 1er avril au 30 
septembre 1921, résidant actuelle-
ment sur ]e territoire de la commu-
ne de Cahors, sont priés de se faire 
inscrire avant le 15 septembre cou-
rant à la mairie de Cahors, service 
de l'Etat-Civil. 

Vols de légumes 
Au cours d'une patrouille de 

nuit, les agents de police Sabrazat 
et Nègre contrôlaient, il y a quel-
ques jours, le nommé Bousquet Ger-
main, 36 ans, maçon, demeurant 
rue du Château-du-Roi, qui était 
porteur de 15 kilos de pommes de 
terre et d'un chou. 

Il prétendit que ces légumes lui 
avaient été donnés par sa famille, 
demeurant à Villesèque. 

Après vérifications, ses déclara-
tions ont été reconnues fausses, et 
Bousquet avoua les avoir volés près 
de Saint-Martial. 

Bousquet est présumé être l'au-
teur d'autres vols de légumes com-
mis à Cahors. 

L'enquête continue. 



TROIS VOLEURS ARRETES 

Après une habille enquête, M. 
Reilhac, Commissaire de police, 
a procédé à l'arrestation d'un trio 
de voleurs. 

M. Brunei, demeurant à Cabes-
sut, avait porté plainte, il y a quel-
ques jours, pour vol d'une veste en 
velours, d'une valeur de 500 francs. 

Quelques jours après, Mlle Vi-
daillac, demeurant rue du Château-
du-Roi, portait plainte pour cam-
briolage d'une maison qu'elle pos-
sède dans la Combe du Paysan. 

Plusieurs chaudrons en cuivre, 
de la vaisselle, du linge, avaient été 
dérobés. 

L'agent de police Sabrazat, char-
gé de l'enquête, apprenait que le 
sieur Abadie, manœuvre, avait pro-
posé à un nommé Malique, chiffon-
nier, de lui vendre un chaudron en 
cuivre. 

L'agent conduisait Abadie au 
commissariat où, longuement in-
terrogé, Abadie avouait avoir volé : 
la veste à M. Brunet ; un grand 
chaudron en cuivre à Mlle Vidàil-
lac ; des poulets et des lapins à 
Mme Delteil. 

Le chaudron avait été vendu à 
un nommé Ventaillac, qui l'avait 
revendu à Mme Destal, Hôtel de 
Douelle, où il a été saisi. 

Il donnait le nom d'un complice, 
le nommé Golpagas Raymond, 37 
ans, manœuvre, de nationalité espa-
gnole, demeurant à Cabessut. 

Golpagas a reconnu avoir volé, 
seul, à Mlle Vidaillac, du linge, de 
la vaisselle et le chaudron en cui-
vre, et en compagnie d'Abadie, les 
poules et les lapins de Mme Delteil. 

Tous les lapins et poules ont été 
mangés chez Golpagas. 

Des perquisitions ont été opérées, 
et une partie des objets volés ont 
été récupérés et restitués à leurs 
propriétaires. 

Bousquet, Abadie, Golpagas ont 
été mis en état d'arrestation mer-
credi soir. 

Bilan d'ouverture de chasse 
à Cahors 

On sait que les chasseurs de la 
commune de Cahors en rentrant en 
ville doivent déclarer à un bureau 
d'octroi,, le gibier qu'ils ont abattu 
et qu'ils apportent. 

Eh bien voici le bilan, par bu-
reau, des déclarations faites, di-
manche, jour d'ouverture de la 
chasse. 

Pont Louis-Philippe : 6 lièvres, 
30 lapins, 11 perdreaux. 

La Barre : 12 lièvres, 8 lapins, 
2 perdreaux, 3 grives. 

Gare Grande Vitesse : 3 lièvres, 
G lapins, 2 perdreaux, 7 grives. 

Pont-Neuf : 3 lièvres, 7 lapins, 
2 perdreaux. 

Centre : 4 lièvres, 12 lapins. 
Total : 35 lièvres, 82 lapins, 23 

perdreaux, 10 grives. 
Soit, au total général, 150 pièces 

de gibier. 
150 pièces de gibier déclarées.., 

soit ! Mais 150 pièces de gibier 
seulement abattues et... rentrées ? 
Hum ! 

LE RUGBY A SOUILLAC 
L'U.S. souillagaise prépare la 

saison de rugby avec entrain. Déjà 
ses nombreuses équipes s'entraî-
nent. En plus de l'équipe première 
et seconde une équipe cadet parti-
cipera au challenge du C.A. brivis-
te pendant que deux équipes mini-
mes sont en voie de formation. 

Mais parlons un peu de l'équipe 
première qui participera à la cou-
pe du P.A. L'an dernier cette mê-
me équipe a triomphé aisément dé 
ses adversaires et a enlevé la coupe. 
Cette . année l'équipe paraît être 
bien plus forte que l'an dernier. 

Nous notons les rentrées suivan-
tes : Peyronnet, du C.A. Brive I, 
occupera le poste de 2° ligne ; 
Parouty H., sélectionné du centre, 
C.A.B.I., poste de 3e ligne ; Parouty 
J., sélectionné de Paris, ex-joueur 
de l'A.S.P.T.T. au poste d'ouvertu-
re . Bergougnoux entraînera l'équi-
pe et prendra place à côté de son 
ami Parouty. On nous annonce aus-
si qu'un grand joueur du C.A.B. 
évoluerait vers Souillac. L.U.S.S. a 
conclu des matches très intéres-
sants avec Toulouse-Olympique, le 
C.A. briviste, S.C. Décazeville, Tul-
le, Béziers et d'autres belles équi-
pes. 

La saison débutera le 21 septem-
bre en recevant la belle équipe de 
l'U.S. Figeac. 

Nous donnerons prochainement 
le calendrier de l'U.S. souillagaise 
pour la saison 41-42. 

ARRONDISSEMENT 
 DE 

= CAH©RS = 
Cazals 

Soirée récréative. — Dimanche 
7 septembre, le comité de la Croix-
Rouge du canton de Cazals a don-
né une représentation théâtrale au 
profit des prisonniers, avec le con-
cours des jeunes gens. Ce fut un 
1res grand succès. Les spectateurs 
applaudirent « Le voyage de M. 
Perrichon » et « Le commissaire 
est bon enfant » joué par des ama-
teurs pleins de dispositions artisti-
ques et de compréhension, ainsi que 
des chansons interprétées avec ta-
lent. Il y eut aussi des instants plus 
graves lorsque M. Jean Monteil, le 
très délicat poète de la Société des 
Etudes du Lot récita, sur la scène, 
son Ode au Maréchal Pétain, et des 
poésies inspirées de sa terre natale. 
L'émotion qu'il traduisait dans son 
geste et dans sa parole se commu-
niqua à toute la salle qui se recueil-
lit, de même qu'aux accents de la 
Marseillaise chantée, en terminant, 
par tous les interprètes. 

C'est cette impression qui, malgré 
la gaîté suscitée par Labiche et par 
Courteline, demeure de cette soirée 
organisée pour les prisonniers sous 
l'impulsion de Mme Labroue et de 
la présidente de la Croix-Rouge. 
Mme Touriol qui s'est révélée une 
précieuse animatrice. Il faut aussi 
louer la générosité, tant spirituelle 
que matérielle, avec laquelle tous 
ont collaboré à cette soirée : les 
acteurs qui, malgré les durs tra-
vaux de la saison, durent empiéter 
sur leurs loisirs pour apprendre et 
répéter leurs rôles, et aussi ceux 
qui, obscurément ont rempli les 
plus modestes, mais nécessaires 
fonctions. Une deuxième séance au-
ra lieu dimanche prochain 14 sep-
tembre, pour les nombreuses per-
sonnes qui n'ont pu trouver de pla-
ce dans la salle comble. Souhaitons 
aussi que la troupe ait la possi-
bilité de faire une tournée dans le 
canton. 

Légion française des combattants. 
— Samedi 6 septembre, M. Irague, 
président départemental des amis 
de la Légion, est venu faire à Ca-
zals, une très belle conférence. Il 
a exposé les buts de la Légion, sa 
fidélité aux consignes du Maréchal 
Pétain, incitant ses auditeurs à 
l'espoir et à la confiance. Le confé-
rencier, très à l'aise parmi son pu-
blic, dont il gagnait l'attention par 
un langage imagé, souvent mêlé de 
patois, fut très applaudi. Il annonça 
ensuite deux élections pour la sec-
tion de Cazals : celle de M. l'Inten-
dant général Mazars, comme prési-
dent d'honneur des Légionnaires et 
amis de la Légion ; celle de M. le 
D1' Mage, comme président des amis 
de la Légion. Une quête, faite par-
mi les assistants, permettra d'en-
voyer à nos prisonniers plusieurs 
colis gratuits. 

Cézac 
Anniversaire de ta Légion. — 

La messe pour les morts des deux 
guerres, les prisonniers et les Lé-
gionnaires décédés, a été célébré 
l'a' JL.e^iOn au iiionvtlii^-..L -
Une foule nombreuse et recueillie 
assistait à cette cérémonie. 

Une collecte, en faveur de nos 
prisonniers, a produit la somme 
de 883 francs. 

Puy-l'Evêque 
Naissance. ■— Le 5 septembre est 

née chez les époux Ségura-Faurie 
une superbe fillette prénommée Mi-
chelle leur cinquième enfant. Nous 
adressons à cette charmante famil-
le nos bien sincères félicitations. 

Mort au champ d'honneur. —■ La 
mairie de Puy-l'Evêque vient d'être 
avisée officiellement du décès de M. 
Garrigou Roger, de Loupiac, surve-
nue aux armées, le 2 juin 1940. 

Bon époux, bon père, cultivateur 
émérite très aimable et serviable, 
M. Garrigou était très estimé. 

A sa jeune veuve, à sa fillette et 
à sa mère éplorées nous adressons 
nos bien sympathiques condoléan-
CCS. 

Accident mortel. — C'est avec 
une profonde tristesse que la po-
pulation a appris le décès de notre 
compatriote M. Capmas Frédéric, 
chauffeur d'automobile assurant le 
service de la poste rurale. Le dé-
cès est survenu presque subitement 
samedi matin à Frayssinet-le-Gélat, 
à la suite d'un accident d'automobi-
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P.T.T. 
M. Vaissières, facteur des P.T.T. 

à Cajarc,, est admis à faire valoir 
ses droits à la retraite. 

le. M. Capmas était âgé de 31 ans. 
Il laisse une jeune veuve et deux 
enfants en bas âge. 

Nous adressons à la veuve, à sa 
mère et à toute la famille, nos con-
doléances attristées. 

Tribunal de simple police. — 
Dans son audience du 3 septembre 
le tribunal de simple police du 
canton de Puy-l'Evêque a prononcé 
diverses condamnations à un franc 
d'amende pour défaut d'éclairage 
à leur bicyclette, défaut de collier 
à des chiens et défaut de sauf-con-
duit par des étrangers. 

En outre, plusieurs jeunes gens 
de Prayssac, qui s'étaient livrés à 
un charivari, se sont vus condam-
ner à onze francs d'amende pour 
tapage injurieux et nocturne. 

Montcuq 
Marchés aux chasselas et fruits. 

■— La deuxième réunion des pro-
ducteurs de chasselas et fruits de la 
région de Montcuq aura lieu à la 
mairie de Montcuq le dimanche 14 
septembre, à 11 heures (heure lé-
gale). 

Cours complémentaire. — On 
nous prie de communiquer : 

Le personnel du cours complé-
mentaire de filles de Montcuq in-
forme les familles désireuses d'y 
envoyer leurs enfants, que l'in-
ternat continuera à fonctionner 
comme par le passé. La nomination 
d'une nouvelle directrice est im-
minente et une note paraîtra ulté-
rieurement dans les journaux pour 
préciser les jours de réception des 
parents d'élèves. Dès à présent, le 
personnel de l'école se tient à la 
disposition des familles pour leur 
donner tous les renseignements 
qu'elles pourraient désirer. 

Brevet sportif national. — Di-
che, 41 candidats affrontèrent les 
épreuves du brevet sportif national. 
Cette manifestation organisée par le 
S.A.M. permit à certains jeunes de 
se révéler, de belles performances 
ayant été réalisées. 

Ont été déclarés admis aux épreu-
ves du B.S.N. : 

Echelon 1° (12, 13 et 14 ans), Hé-
reng Pierre, Nadal Charles, Lainé 
Jean, Denis Yves, Pratmary Michel, 
Perrès Mathéo, Alis René, Delmon 
Jean, Garnier Jean. 

Echelon 2° (15 et 16 ans), Bour-
rières René, Lesainthommc Eugène, 
Denis Joseph, Fieldè$ Georges, La-
trille Camille, Lasvènes Michel, 
Montagnac Denis, Warrocki Louis, 
Della-Cia Alfred, Culmavrou Pierre. 

"Echelon 3° (17 et 18 ans), Gomès 
Bernard, Carpené Elie, Esquieu 
Pierre, Denis Francis, Brcsso Jo-
seph, Capmas Pierre, Nadal Gabriel, 
Bouchet Georges, Séval André, 

Echelon 4° (19 et 20 ans), Mazar 
Raymond, Campoy Nicolas, Denis 
Jean, Faro Jean, Montagnac Gaston, 
Lafage Jean, Monty Paul. 

Les meilleures performances ont 
été réalisées par Héreng Pierre, il 
ans, qui sauta 4 ni. 10 en longueur 
et 1 m. 20 en hauteur et effectué 
hors concours les 500 m. en J'34" ; 
Lainé et Héreng qui lancèrent le 
poids de 3 kg. bras additionnés à 
11 m. 50 ; Bourrières René, 16 ans, 
hauteur 1 m. 25, les 500 m. en 1' 33" 
Carponé Elie, 17 ans, longueur 
' va.. 4ft_.^S^pi^jî..Rern.i.cf|, : hauteur 
sports et bonne propagande pour 
l'athlétisme. 

Vire 
Œuvre des prisonniers de guer-

re. — Sur l'initiative du bureau de 
la Légion française des combat-
tants de Vire, une quête en faveur 
de l'œuvre des prisonniers rie guep.T 

re a été organisée dans notre com-
mune. 

De gracieuses et aimables quê-
teuses, anciennes élèves de notre 
école publique ont recueilli la co-
quette somme de 1.400 francs. 

Nos félicitations à ces jeunes fil-
les pour le zèle et le dévouement 
qu'elles ont montré dans l'accom-
plissement de leur mission et aussi 
nos vif$ remerciements aux géné-
reux donateurs, 
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Si l'acné s'attache au visage 
L'acné est rebelle et compromet 

la grâce de tout visage. Pour se dé-
barrasser de cette affection désa-
gréable comme d'ailleurs de toute 
maladie de peau . eczéma, déman-
geaisons, rougeurs, on recommande 
la cure dépurative aux Sels Largan 
qui fournit h l'organisme : sels al-
calins, sels de fruits et chlorure de 
magnésium. Les Sels Largan valent 
8 fr. 50. Un flacon mélangé à un 
litre d'eau donne une solution d'un 
goût agréable, suffisante pour une 
cure de 16 jours. Ttes Phies. 
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ARRONDISSEMENT 
 Ofc 

= F I G EAC = 
Cressensac 

Les vipères. — M. Julien Ver-
gne, du village de Verdale, a été 
piqué ces jours derniers par une 
vipère. 

Conduit à Brive en toute hate, 
on lui fit aussitôt une piqûre et dut 
rester deux jours à la clinique, en 
raison de la gravité du mal. 

Tous nos vœux de prompt réta-
blissement. 

Saint-Céré 

Etat civil du mois d'août. — Il a 
été enregistré dans le courant du 
mois d'août : 

Naissances. — Pit-rre Gambade, 
avenue des Tuileries ; Eliette Vier-
sou, rue du Maréchal Pétain ; Ber-
nard Bourdet, boul. Carnot ; Jac-
ques Rougié, à Cantaloube ; Marie-
Thérèse Cayrol, au Moulin de Gary; 
Pierrette Vivas, avenue du Docteur 
Roux ; Robert Dumas, à la Barra-
que. 

Mariages. — Fernand Delbos et 
Marguerite Delbos, quai des Récol-
lets. 

Décès. — Louis Salgues, à Pom-
mier, 69 ans ; Joseph Couzy, avenue 
Ch.-Bourseul, 73 ans ; Auguste 
Marm'ié, rue Croix-de-la-Garde, 85 
ans ; Julie Delpech, avenue Doc-
teur Roux, 74 ans ; Maria Roques, 
veuve Lacaze, avenue Docteur 
Roux, 72 ans. 

Pour la Légion. — Nous appre-
nons que la quête faite dimanche 
dernier dans la salle du Foyer mu-
nicipal, a produit la somme de 
932 francs nu profit de la Légion. 

Latronquière 
Retour de captivité. =— Nous 

avons été très heureux de voir rè« 
venir de captivité deux de nos 
chers prisonniers : MM. Armand 
Caries, gendarme à notre brigade 
ci Camille Gibel, plàtier-peintre. 

Nous leurs présentons nos meil-
leurs souhaits de bienvenue. 

Marcilhae 
Carnet rose. — Nous sommes 

heureux d'enregistrer la naissance 
d'un beau petit garçon, prénommé 
Pierre, chez Mme et M. Fernand Pé-
gourié, épiciers à Marcilhae. 

Compliments et meilleurs vœux. 
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Pour vos enfants 
Quintonine à l'eau 

Voici pour les enfants fatigués, 
pâles, amaigris, un fortifiant puis-
sant et peu coûteux : une demi-
cuillerée à café de Quintonine dans 
un demi-verre d'eau ou de limona-
de, avant chaque repas, A défaut de 
vin, les adultes peuvent, eux aussi, 
prendre leur Quintonine de cette 
façon (en doublant la dose).. Sous 
cette forme, la Quintonine est très 
économique et toute aussi forti-
fiante qu'avec du vin. Quintonine, 
5 fr, 85, Ttes Phies et Phie Orliae à 
Cahors, 
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Bétaille 
Grave accident. — M. Dejeain-

rnes, maître charpentier, au cours 
de son travail, poussant une pièce 
à la raboteuse, à eu la main droite 
prise par les lames de la machine. 

Après avoir reçu les soins du 
docteur Sireyjol, de Vayrac, il fut 
conduit à l'hôpitaj de St-Céré où 
il fut procédé à l'amputation de 
l'annulaire et de l'auriculaire, 

Nos meilleurs vœux de prompte 
guérison. 

Salviac 
Un champignon énorme. — Mme 

Victorine Rajeaud, propriétaire au 
Tabouraire bien connue par ses re-
cherches de champignons a apporté 
au marché de Salviac un chanvpi-
gnon cèpe mou du poids de 1.750 
grammes. 

Ce poids est rarement atteint par 
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Pour le» femmes 
Un grand progrès a été accompli 

pour la santé des femmes avec la créa-
tion des Gouttes Floride. Ce nouveau 
remède végétal pour le sang et la cir-
culation supprime ou évite tous les 
ennuis féminins ". irrégularités, dou-
leurs, varices, engourdissement ttes 
membres, bourdonnements d'oreilles, 
éblouissements, accidents de l'âge cri-
tigue. Il donne, en outre, un teint 
d'une fraîcheur remarquable et fait 
toujours païaîfre la femme beaucoup 
plus jeune. 12 fr, 25 le flacon. Ttes 
Phies. 

Les Auteurs de chez nous 

Le Quercy Gaillard 
Je ne sais qui disait que le Midi 

n'a pas donné de poètes à la Fran-
ce. Celui qui a proféré ce blasphè-
me n'avait jamais dû venir en Quer-
cy. Sans remonter jusqu'à Clément-
Marot à la barbe fleurie nous en 
aurions toute une lignée à lui pré-
senter. 

Parmi eux, voici notre compa-
triote Antoine Constanty, de Souil-
lac, qui vient de publier nu joli 
recueil de contes en vers sous ce 
titre : « Le Quercy gaillard ». 
C'est à notre connaissance, le troi-
sième de la même veine. Il succède 
à Pour rire un brin et à Le Rire*en 
Quercy. 

Bien que varié de ton, les trois 
recueils sont de la même inspira-
tion. Elle doit correspondre à un 
heureux état de nature grâce au-
quel M. Antoine Constanty peut 
garder à travers les temps son 
fonds de bonne humeur et de verve 
qui serait gasconne si elle n'était 
pas quercynoise. 11 a bien l'inten-
tion d'ailleurs de n'en pas changer, 
même dans l'autre monde, si nous 
en croyons la pièce finale de son 
recueil dans laquelle il recomman-
de à ses amis de ne pas « planter 
un saule » sur sa tombe. Car, dit-
il, « je n'ai pas envie d'y pleu-
rer ! » 

En attendant qu'il raconte là-
haut les bonnes histoires de notre 
pauvre terre, il accomplit ici sa 
mission de la plus agréable maniè-
re. Dans ses contes, il y a ce don 
particulier de saisir entre les cho-
ses les rapports amusants et pitto-
resques, Comme il y a des peintres 
dont l'œil saisit les vives cpulpurs 
et les tons clairs, il y a des hom-
mes dont le tempérament réagit sur-
tout aux aspects aimables et riants 
de la vie. Une fée favoraible a doté 
M. Antoine Constanty de ce don 
précieux... et dont il. nous fait pro-
fiter, 

Si vous ajoutez à pela que M. An-
toine Constanty manie bien le vers 
et que son recueil contient aussi 
trois poèmes émus et empreints 
d'un vif amour à la gloire de Souil-
lac, Gourdon et Saint-Céré, vous 
voudrez bien lire son recueil, ce 
dont vous vous féliciterez comme 
nous l'en félicitons. p. j 

(1) Le Quercy gaillard. 1 vol., s fr, 50, 
éditeur, imprimerie H. Atlard, à Gourdon. 
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des champignons de cette espèce et 
le fait mérite d'être signalé. 

Accident de bicyclette, — Mme 
Laborie propriétaire au Soc près 
Salviac a fait une chute de bicy-
clette dans la descente de la côte 
de Boulegan à la suite d'un déra-
page et s'est fracturé l'épaule droite. 

Mmp Laborie a reçu les soins du 
docteur Cambornac qui a réduit la 
fracture. 

Nous présentons à Mme Laborie 
aos meilleurs souhaits de prompt 

EXTRAIT 
DES MINUTES DU GREFFE 

au Tribunal de première instance 
de Gourdon C,ot) 

Souillac 
Naissance. — Nous a}>pri'Mf)HS 

avec plaisir la naissance d'une fil-
lette, prénommée Monique, chez les 
époux Audinet, professeur à l'arti-
sanat. Nos meilleurs vœux de pros-
périté au bébé. 

Mariages. — Nous apprenons 
avec plaisir le prochain mariage de 
M. Ernest Delpy, domicilié à Streii-
quejs (Lof), avec Mlle Marcelle 
Chassaing, domiciliée à Bourgeplle, 
commune de Souillac. 

Nos meilleurs vœux de bonheur 
aux futurs époux. 

Relais du Maréchal. — l'Union 
sportive souillaguaise avait dépla-
cé dimanche dernier $pn équipe de 
relais à Gourdon pour disputer le 
relais du Maréchal. Ce relais s'est 
disputé sur une longueur de 6 km. 
par relais de 350 mètres, par équi-
qiies rie 5 coureurs. 

L'équipe suivante rie TU.S.S. 
(Demurel, Fabre, Mazet, Soler, Ber-
gougnoux); s'est classée lr- deyant 
l'U.S. Gourdon et 10 autres équij 
pes. 

Au challenge de Sarlat, l'U.S.S. a 
terminé 2e devant 8 équipes du 
Périgord Agenais. Au cours de ce 
challenge, le record du P.A. du 800 
mètres fut Psttu, en 2' : 1er Terras-
son ; 2" Bcrgougnbim à une poir 
trine ; 3" Demurel, etc.., Vidaillae, 
de l'U.S.S. a réussi à passer au 5e 

saut 1 m. 90 en hauteur. 

Audience publique correctionnel, 
le du Tribunal de première instan-
ce séant à Gourdon (Lot), le quinze 
juillet mil neuf cent quarante et un. 

D'un jugement rendu : 
ENTRE : Monsieur le Procureur 

de la Republique près ce Tribunal, 
demandeur et poursuivant, d'une 
part ; 
A ̂  : FROMENTEZE Ferdinand-
^M°Uîe; 9r' ans> né le 14 novembre 
a Martel (Lot), boulanger à Martel 
(Lot), prévenu de : 

Gaspillage de pain. 
D'autre part : 

Le Tribunal, après en avoir dé-
libère a statue en ces termes • 

Attendu que la gendarmerie a 
constate a la date susindiquée, que 
Fromenteze mêlait à la mixture 
qu il avait préparée pour la nour-
riture de sept porcs d'élevage qui 
sont sa propriété, une quantité im-
portante de pain propre à la con-
sommation humaine ; qu'en vain le 
prévenu soutient et fait plaider 
qu il ne s'agissait que de balayures 
ou de croûtes brûlées ; qu'il est éta-
bli de manière indubitable par les 
témoignages reçus que la mixture 
destinée aux porcs, examinée par la 
gendarmerie en.présence du préve-
nu, renfermée dans deux cuves dont 
la contenance pouvait varier entre 
20 et 30 litres, contenait en grand 
nombre ds lames de pain taillées 
avec une régularité significative 
épaisses d'un centimètre environ 
dont la dimension moyenne égalait 
aux dires du témoin principal la 
moitié de la largeur de la main d'un 
adulte, et que le poic|s approximatif 
du pain gaspillé ressortait à 5 livres 
environ, que ces constatations se 
suffisent à elle-même en dehors du 
témoignage anonyme rapporté par 
la gendarmerie à titre de renseigne-
ments dont le Tribunal ne juge' pas 
utile de faire état ; 

Que le délit, en dehors de ce té-
moignage est sUfiisanpiient caract^ 
risé et comporte une sanction sévè-
re en application des textes visés à 
la prévention ; qu'il y a lieu toute-
fois de tenir compte pour l'applica-
tion de la peine, des renseigne-
ments favorables fournis sur le pré-
venu qui est un ancien combattant 
rie la guerre de 1914, 

PAR CES MOTIFS. — Le Tribu-
nal statuant publiquement, eontra-
dictoirement, en matière de police 
correctionnelle, en premier ressort, 
dit Fromentéze atteint et convaincu 
du délit qui lui est reproché et le 
condamne à la peine de CINQ 
CENTS francs d'amende pour le dé-
lit qu'il a commis et à'CINQ'francs 
d'amende pour la contravention de 
dépôt de pain irrégulier. 

Ordonne l'insertion dans son in-
tégralité du présent jugement dans 
le journal « L'Avenir quercynois » 
et dans le journal « Le Journal du 
Ljpt » aux frais du condamné, sans 
que le coût de chacune de ces inser-

tions puisse dépasser TROIS CENTS 
! te par corps a quatre mois. 

Le condamne en outre au rem-
boursement des frais liqujdps à 
cent soixahte-péut francs "quatre-
vingt-cinq centimes en ce y com-
pris cinq franes pour droit de pos-
te. 

Le tout par application des arti-
cles 1, 5, 6, loi du 9 novembre 1940, 
46, loi du 11 juillet 1938, î de'l'Ar-
rêté préfectoral du 4 avril 1941, 52, 
du Code pénal, 191, du Code d'Ins-
truction criminelle, 2, loi du 22' juil-
let, 19, lpi du 30 décembre 1028, 
dont lecture a été faite par Monsieur 
le Président. 

Pour extrait conforme délivré au 
Greffe à Gourdon, le quatorze août 
mil neuf cent quarante et un. 

Le Greffier en chef. • 

Vu au Parquet 

Le Procureur de la République. 

Martel 

Mariage. — Samedi dernier a été 
célébré à Martel le mariage de Mlle 
Louise Bouygues, sténo-dactylo à 
Martel, avec M. René-Charles Pinet 
cuisinier-pâtissier aux Quatre-Rou-
tes (Lot). 

Publications. — Prochainement 
aura lieu à Martel le mariage de 
Mlle Gisèle'Fouijlûux, avec M. Rd= 
bert Plas, Nos vœux les plus siiicè-
cères. 

FAIRE LE BIEN 

Quelques millions 
VOUS y aideraient 

«eus pôuve? les gagner à la 
tOUfilg NATIONALE 

Achetés: dès aujourd'hui votre 
billet De toutes façons vous 
aurez contribué à soulager des 
misères. Donc, à faire le bien. 

PETITES AMMONŒS 
ACHAT ET STOCKAGE 

de blés et toutes céréales 
suivant lois et décrets 
Paiement su comptant 

Liens et Cordelettes ALFA 
pour tous usages 
Engrais Humiques 

ALIMENTS COMPLETS pu BÉTAIL 

VENTE EN GROS 
P. LAMBERT, à Cahors 

Tél. 90 

On cherche petit magasin ou 
pièce rez-de-chaussée pour secré-
tariat, sur artère importante rie la 
ville. Faire offres au bureau du 
Journal, 

1 
Cherche appareil photo 10/15 

ou 13/18. Donner adresse au Bu-
reau-du Journal. 

A vendre fenêtres d'occasion 
complètes, en très bon état. Mou-
lin St-James, Cahors. 

PERDU par réfugié dans Cahors 
une chaîne de montre avec petite 
clef, peu de valeur marchande, 
mais souvenir de famille. Serait 
reconnaissant et donnerait bonne 
récompense à la personne, qui vou-
drait bien la rapporter au Bureau 
du Journal ou au Secrétaire de la 
mairie de Lamagdelaine. 

RÉCOMPENSE à qui rapportera 
portefeuille perdu à Cahors, lundi 
soir ou mardi, .ne contenant que 
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ETUDE DE M MELLAC 
Notaire à Cahors 

Successeur de M" TRIADOU 

Suivant acte .reçu par M° Mellac, 
notaire à Cahors, les 26 et 28 août 
1941, enregistré à Cahors A.C. le 
l61' septembre suivant, yci\. 782 bis 
F" 79, Ni 412, Mme Marie-Emilié 
Rouquié, veuve de M. Camille TAR-
DIEU, négociant et Mme Georgette-
Alice Tardieu, épouse François VI-
NEL, tous de Cahors, ont vendu à 
la Société à responsabilité limitée 
« H. CALABRESI et Cie », siège à 
Cahors, avenue de la gare, la par-
tie du fonds de commerce d'horti-
culture exjiloitée à Cahors, rue 
Einile-^ola, 'Comprenant unique-
ment l'enseigne, la clientèle et 
l'achalandage, se réservant expres-
sément la partie de ce fonds exploi-
tée à Cahors, rue Wilson, n° 4. 

L'entrée en jouissance aura lieu 
le 1" décembre prochain, 

Les oppositions, s'il y a lieu, se-
ront reçues en l'étude de M" Mellac, 
notaire à Cahors, domicile élu, 
dans les vingt jours de la seconde 
insertion. 

Pour premier avis, 

Imp. GOUESLANT (personnel intéressé 
Le co-gêrant : L. PABAZINES. 
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DANS L'OMBRE DU SOUPÇON : 
d'après l'anglais < 

îïî * 1- LOUIS D'ARVBRS 
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PREMIERE PARTIE 

I 

— Oh non, non ! Pas un jour de 
plus pas même une heure ! 

Kate Roland s'affirmait ainsi à 
elle-même sa résolution de s'évader 
de sa misère par la fuite. 

Elle traînait péniblement la malle 
qu'elle était allée prendre au gre-
nier, car depuis plusieurs mois déjà 
elle avait dûvse priver de tout ser-
vice. 

Elle était seule, absolument seule 
ce soir-là. Personne ne pouvait voir 
la pâleur de son visage, la courbe 
méprisante de ses lèvres, la flamme 
fiévreuse de son regard. Elle avait 
trop souffert, trop enduré, elle par-
tait... 

Sa vie de jeune fille avait été 
heureuse et même brillante. Ses pa-
r e ri t s, originaires d'Angleterre, 
mais fixés en Australie, étaient aus-
si charmants qu'imprévoyants. Ils 
l'avaient gâtée de cent façons, lui 
avaient donné toutes" les joies du 
présent, sans penser à l'avenir. 

Leur mort l'ayant laissée sans 
ressources, elle avait eu recours à 
la seule situation offerte aux fem-
mes en semblable circonstance, elle 
était devenue dame de compagnie. 

Une aimable vieille femme, quit-
tant l'Australie pour rentrer à Lon-
dres, avait engagé d'enthousiasme 
cette aimable fille agréable à voir 
et à entendre. 

C'était le salut pour Kate. 
Cet engagement lui assurait non 

seulement le pain quotidien mais 
encore un voyage agréable dans les 
meilleures conditions. 

Cette traversée devait la mettre 
en présence de son destin en la 
personne d'Henri Méchin. 

Henri était, lui aussi, né en Aus-
tralie de parents anglais et retour-
nait dans sa patrie d'origine... Il 
n'était pas sans ressources, bien 
qu'il eut dépassé la quarantaine 
sans avoir atteint la fortune à la-
quelle il pouvait prétendre. 

Il avait beaucoup voyagé, beau-
coup observé au cours de ses voya-
ges dans l'Ouest austral et dans le 
Sud africain, il contait bien, et l'at-

trait de sa conversation capta l'in-
térêt de la jeune fille. 

Une femme ne tenait aucune pla-
ce dans les projets de vie européen-
ne de Méchin, un mari était la der-
nière chose à laquelle pensait pour 
le moment Kate Roland. 

Leurs tempéraments et leurs 
idées n'étaient que contrastes, mais 
leur bonne éducation, les courtoises 
prévenances d'un homme bien éle-
vé en contact journalier avec une 
femme, devait amener une sympa-
thie mutuelle. 

En fait, Ja beauté la dignité et 
l'orgueil de la jeune fille séduisi-
rent assez Henri Méchin pour qu'il 
oubliât que sa situation ne lui per-
mettait pas d'épouser une femme 
peuvre. 

L'inexpérience de Kate ne lui 
permit pas de mesurer le danger 
d'une union de cette sorte. 

Sans cérémonie, Kate n'ayant au-
cun parent et Henri ne parlant pas 
des siens, ils se marièrent aussitôt 
arrivés à Londres. 

Bien que 'Angleterre fût leur pays 
d'origine, ils n'y avaient ni l'un ni 
l'autre de relations et ne pouvaient 
compter que sur eux-mêmes. 

Tout d'abord ils n'en prirent au-
cun souci. Méchin avait quelques 
capitaux, ils décidèrent de visiter 
l'Europe et de voir la vie sous son 
meilleur jour. 

Mais très vite la jeune femme de-
vait comprendre que toutes les 
charmantes qualités mondaines et 
même morales de son mari se dis-

solvaient en deux terribles vices ; 
il était joueur et alcoolique. 

Dès qu'ils séjournaient un peu 
longuement dans une capitale, son 
mari lui échappait pour courir les 
maisons de jeu. 

Elle pressa le retour à Londres, 
espérant qu'il y trouverait une oc-
cupation qui le sauverait de lui-mê-
me. Il n'en fut rien, au contraire. 
Londres lui offrit des partenaires 
en plus grand nombre et plus dan-
gereux. 

Après quelques vaines tentatives 
pour Je retenir sur la pente dange-
reuse où il s'engageait, Kate renon-
ça à lutter. 

Elle enferma souffrance et décep-
tion dans sa dignité comme en 
une forteresse et vécut en marge de 
la vie de son mari, passive sinon ré-
signée. 

Peu à peu, ce fut l'irrémédiable 
chute, la déchéance abjecte dans 
l'acoolisme, la ruine et, pis encore, 
la perte de toute dignité morale et 
physique. 

Et ce soir-là, Kate à bout de résis-
tance avait décidé d'en finir. 

— Pas un jour de plus, pas même 
une heure ! si je veux être prête 
avant son retour, se répétait-elle fé-
brilement en faisant ses préparatifs 
rie départ. 

Elle savait qu'un bateau partait 
à la première heure le lendemain 
pour l'Australie : elle avait décidé 
de le prendre, mais il lui fallait se 
hâter. 
Au contraire de ce qui aurait pu 

se produire, sa résolution s'affer-
missait à mesure que son cerveau 
devenait plus calme et qu'elle re-
prenait possession de soi. 

Elle n'était que trop sûre que la 
brute qu'était devenue son mari 
pourrait se transformer peu à peu 
en fou dangereux et que son man-
que de dignité actuel pourrait aller 
jusqu'à la perte de l'honneur. Elle 
ne voulait pas être associée à sa 
honte. 

Pourtant, en choisissant les ob-
jets à emporter, une émotion lui ve 
nait en pensant aux premiers mois 
de leur mariage, alors que le vin et 
le jeu n'avaient pas dégradé son 
mari et qu'il prenait plaisir à lui 
donner tout, alors qu'elle n'avait 
rien. 

La pensée lui vint alors qu'il se-
rait plus loyal et plus digne d'elle 
d'attendre qu'il rentrât et de lui fai-
re connaître la résolution qu'elle a-
vait prise de se séparer de lui. 

Elle regarda sa montre. Il était 
une heure du matin. Il avait pu en-
trer sans qu'elle l'entendit, sa 
chambre étant à l'étage au-dessous 
au rez-de-chaussée. 

Elle descendit vivement pour s'en 
assurer, bien résolue à avoir une 
dernière explication avec lui. 

Tout d'abord, la chambre mal 
éclairée par une toute petite lampe 
accrochée au plafond, lui parut vi-
de. 

Sa première remarque fut qu'elle 
n'avait pas, comme chaque soir, ou-

vert le lit pour la nuit et que les ri 
deaux n'étaient pas tirés. 

Elle entra pour accomplir une 
dernière fois sa mission quotidien-
ne, montrant par le soin qu'elle y 
apportait la femme qu'elle aurait 
pu être si elle eût été mieux mariée. 

Ce fut seulement après que tout 
fut dans l'ordre voulu qu'elle aper-
çut son mari endormi sur un fau-
teuil. 

Il ne l'avait pas entendue descen-
dre et non plus ouvrir la porte. 

Il était ivre évidemment, puis-
u'il n'entendait même pas le bruit 
nsolite venu de l'appartement voi-
in et qui lui causait à elle un peu 

l'inquiétude. 
Cet appartement était occupé par 

un jeune pianiste phtisique, qui 
était lui aussi, seul au monde, et 
montrait pour Kate une admiration 
ardente que celle-ci feignait de ne 
pas remarquer. 

11 devait avoir actuellement une 
de ses crises, car on entendait bat-
Ire des portes et heurter des chai-
ses. 

La petite cour qui séparait les 
deux appartements ne parvenait pas 
à les isoler assez pour que le bruit 
fait chez un ne fût pas entendu 
chez les autres. 

Méchin aurait dû être éveillé pal-
cette agitation insolite, à quelque* 
pas de lui. Mais il n'avait pas faii 
.in mouvement. 

Kale le regarda, prête à s'appro-
cher de lui pour l'éveiller, lui dire 

la _ résolution qu'elle avait prise et 
lui en donner les raisons. 

La vue d'une bouteille d'alcool à 
côté de lui la fit reculer, elle ne 
sentait plus en elle que mépris et 
de.goût. 

A quoi servirait de l'éveiller ? 
Comprendrait-il seulement la 
loyauté de son acte ? 

Non, vraiment non, elle ne le ré-
veillerait pas, elle ne provoquerait 
pas^ une querelle inutile. 

Elle se recula jusqu'au couloir et 
resta là quelques instants de plus 
en plus pâle et toute frissonnante 
de dégoût, sans pouvoir détacher 
son regard de ce visage ravagé, de 
cette forme avachie, vautrée dans 
ce fauteuil. Soudain, elle eut l'im-
pression d'une présence dans l'om-
bre auprès d'elle, d'un danger la 
menaçant. 

Frappée d'une épouvante irrai-
sonnée, elle remonta en courant 
vers sa chambre, honteuse de sa 
lâcheté. 

Son premier mouvement avait été 
de s'enfermer, mais après quelques 
instants de réflexion elle rouvrit 
sa chambre et écouta. 

Rien ne remuait autour d'elle et 
pourtant la même angoisse Tétrei-
gnait. 

Elle ouvrit sa fenêtre et regarda 
autour de la maison. 

La nuit était sombre, les nuages 
voilaient étoiles et lune, mais rien 
ne lui parut suspect. 

(à suivre.) 


